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Demande de remboursement du gaz resté
dans la cuve par l'ancienne

Par vini26, le 09/11/2011 à 16:42

Bonjour,
je vais entrer dans un appartementle 15/11/2011 , l' ancienne locataire me demande de lui
rembourser le gaz qui lui reste dans la cuve .Montant 950 euros . Le propriétaire ne veut rien
savoir .Il me demande de régler cela avec l'ancienne locataire . SUIS-je obligée de lui
rembourser le gaz qu'elle n' a pas concsommée ? merci pour votre réponse

Par mimi493, le 09/11/2011 à 19:42

oui
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